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26 mai 2025 

EXERCER L’ACCÈS À L’EMPLOI, PÉRENNISER ET ÉTENDRE PROGRESSIVEMENT 
L’EXPÉRIMENTATION TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE COMME 

SOLUTION DE RETOUR À L’EMPLOI POUR LES PERSONNES PRIVÉES DURABLEMENT 
D’EMPLOI - (N° 1326) 
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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 15, substituer aux mot :

« de l’ »,

les mots :

« durable d’ ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 15 par la phrase suivante : 

« Les données prises en compte pour mesurer l’évolution de la privation durable d’emploi sont 
définies par décret. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’évolution de la privation durable d’emploi sur le territoire constitue l’indicateur principal du 
projet TZCLD, puisque c’est elle qui permet d’apprécier s’il progresse vers son objectif. À ce titre, 
il est important qu’elle soit suivie par le Fonds d’activation avec une périodicité suffisante – a 
minima tous les ans – pour qu’il puisse inciter rapidement les territoires à des actions correctives si 
leurs trajectoires d’embauches ne leur permettent pas d’atteindre l’exhaustivité dans un délai 
raisonnable.
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L’importance de cet indicateur nécessite qu’il soit défini par décret afin d’assurer une vue 
suffisamment complète et homogène de l’évolution de la privation durable d’emploi sur l’ensemble 
des territoires habilités. Il devrait a minima être composé de trois données mesurées au niveau du 
territoire :

• le nombre de personnes inscrites à France travail totalement sans emploi depuis au moins un an

• le nombre d’allocataires du RSA

• le nombre de personnes en situation de handicap reconnues aptes à travailler et sans emploi depuis 
au moins un an

Le présent amendement propose donc que l’évolution de la privation durable d’emploi sur les 
territoires soit suivie à un rythme annuel, et que les indicateurs pris en compte soient fixés par 
décret.

Cet amendement a été travaillé avec ATD Quart Monde.


